Fin de cdd et arret maladie

Par laeti4321, le 09/09/2008 a 19:18

Bonjour, rnrnJe suis en arrét maladie depuis le 18/08/2008 jusqu'a la fin de ma grossesse(car
risque de menace d'accouchement prématuré enceinte de 7mois). Mon CDD s'est terminé
durant cet arrét de travail le 31/08. J'ai donc percu les indemnités pas la CPAM jusqu'au
31/08. Je souhaiterais savoir si j'ai le droit a une autre forme d'indemnisation pour la suite de
mon arrét de travail jusqu'a mon congé maternité? Si oui par quel organisme?rnMerci de votre

aide
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